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²²Le Syndicat de tous les praticiens à diplôme hors union européenneñPADHUE (médecins, pharmaciens, sages-femmes et dentistes) 

www.snpac.fr  www.la -fps -com  

La FPS (ex-SNPAC) est le syndicat m®dical qui regroupe le plus d'adh®rents en France...  
Le site FPS (ex-SNPAC) est le site le plus visit® parmi les sites syndicauxðsource http://www.alexa.co  
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d'exercice à accorder au titre de l'année 2002 pour la profession de médecin en applica-

tion des dispositions de la loi n° 72-661 du 13 juillet 1972 (J.O n° 291 du 17 décembre 2003 

page 21457). Quota = 350.  Le nombre des PADHUE Hors quota est de 93. 
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ponsables du dossier CSCT... 

  Pour obtenir les détails, tapez www.snpac.fr  

Pour obtenir lôannuaire de la FPS 

Envoyez un ch¯que dôune somme de  

10 Euros ¨ lôordre de la FPS  

 

Pour faire la mise ¨ jour, contactez le res-

ponsable, Dr Jacques SUNDA : 

mav.sunda@wanadoo.fr / T®l. : 

06.82.41.23.37 

Pour les autres fascicules, tapez  
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Membre de lôINPH 

Cotisation 2004 - FPS   
 

La cotisation annuelle est de 50 euros. Ceci concerne lôensemble des PADHUE ï Praticiens ¨ di-

pl¹me hors Union Europ®enne (associ®s = attach®s, assistants, chefs de clinique / contractuel = PAC, attach®, 

assistant / ancien contractuel = PH, Lib®ral).  

Message à tous les PADHUE 

Merci...Merci...Merci...   
Plusieurs PADHUE nous communiquent des infor-

mations concernant les nouveautés parues dans la 

presse, le Journal officiel, la tutelle.  

Ceci nous conforte chaleureusement dans notre 

strat®gie bas®e sur lõunit®, lõentrõaide et la solidari-

té entre tous les PADHUE sans exception.  
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Chers amis et chers adhérents,  

 

Permettez-moi ¨ lôaube de cette nouvelle ann®e de vous pr®sen-

ter au nom de la FPS et en mon nom propre mes vîux les plus  

sinc¯res de r®ussite dans vos vies, de bonheur, sant® et prosp®ri-

t®. 

 

Ce ne sont pas des formules toutes faites ni empreintes dôindif-

f®rence, mais je pense tr¯s sinc¯rement que parmi cette cohorte  

dite des PADHUE, il existe encore de nombreux coll¯gues dans 

une tr¯s grande pr®carit® avec une absence totale de sta-

tut,comme nos amis chirurgiens dentistes qui sont les oubli®s du 

syst¯me. 

 

Cette nouvelle ann®e va voir appara´tre un nouveau syst¯me de 

recrutement, bas® sur les besoins  r®els de praticiens. Pour lôins-

tant rien de bien concret quant aux disciplines qui seront concer-

n®es par cette proc®dure ; nous sommes tr¯s m®fiants car lôhis-

toire montre tous les jours que la d®mographie m®dicale est 

quelque chose de tr¯s n®buleux pour notre tutelle et que lôantici-

pation sur des difficult®s ¨ venir est totalement absente de la r®-

flexion 

 

Le plan ç h¹pital 2007 è va voir le jour et ¨ la lecture des textes 

qui concernent la gouvernance, nous sommes en droit  dô°tre 

tr¯s inquiets surtout pour le recrutement des praticiens quand on 

conna´t la mosaµque des id®es  politiques de notre paysé 

 

Occulter les nouvelles id®es concernant la discrimination posi-

tive serait mal venu car nous sommes, nous les PADHUE, le fer 

de lance dôune r®ussite bas®e sur notre travail et notre comp®-

tence. Mais ¨ quel prix peut °tre cette id®e fera acc®l®rer les 

choses, cette nouvelle ann®e nous le dira peut-°tre. 

 

Chers amis, ne nous rel©chons pas, le travail syndical est un ef-

fort bas® sur la constance et dans la dur®e. 
Dr Jamil AMHIS 

Adresse : 

 

FPS  

17 rue de la Bluterie, 

94370 Sucy en Brie.    

 

 http:// www.snpac.fr 

Http://www.la -fps.com      
 

º  : snpac @ snpac.fr 
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Les PADHUE en Europe et dans le monde / 7ème Congrès de la FPS 

Le Quotidien du Médecin / 19/11/2003 : La 
France pourrait recruter de nouveaux mé-
decins étrangers en juin 2004 
Alors qu'en théorie la France ne peut plus 
faire travailler les médecins à diplôme étran-
ger arrivés sur son sol depuis juillet 1999, le 
ministère de la Santé s'est engagé auprès de 
la Fédération des praticiens de santé (FPS) à 
organiser avant l'été 2004 la première session 
d'une nouvelle procédure de recrutement. 
Environ 3 000 médecins sont concernés. 
La Fédération des praticiens de santé (FPS) a 
rencontré à deux reprises la semaine dernière 
le ministère de la Santé pour tenter de faire 
avancer un dossier « en attente depuis dix-
huit mois » : celui de la mise en place de la 
nouvelle procédure de recrutement (NPR) des 
médecins diplômés hors de l'Union euro-
péenne. 
« Le ministère a pris plusieurs engagements à 
ce sujet, et a promis que la nouvelle procé-
dure de recrutement serait sur pied avant l'été 
prochain », a rapport® le Dr Hani-Jean Tawil, 
le délégué général du syndicat, lors de son 7e 
congrès, samedi. Le représentant de la DHOS 
(direction de l'Hospitalisation et de l'Organisa-
tion des soins, au ministère de la 
Santé), convié au congrès, ne 
s'est pas déplacé. Le Dr Tawil, « 
très déçu », esp¯re qu'il ne s'agit 
pas d'un signe de remise en 
question du processus. « D'un 
côté, on sent une volonté de 
faire aboutir la nouvelle procé-
dure de recrutement, mais de 
l'autre, cela traîne », constate-t-il 
à regret. Voulant croire en la 
bonne foi des pouvoirs publics, 
le Dr Tawil a expliqué à l'assis-

tance les modalités de déroulement du nouvel 
examen telles que le ministère les lui a pré-
sentées quelques jours plus tôt. 
 
La tutelle s'est engagée, afin que le décret 
sorte en début d'année, de manière à ce que 
la première session puisse se tenir en juin 
2004. Seront concern®s par ce nouvel exa-
men, pas loin de 3 000 praticiens, en majorité 
tous ceux qui sont arrivés en France après 
juillet 1999, mais aussi ceux qui, arrivés avant 
cette date, ne sont pas parvenus à régulariser 
leur situation. 
 
Le concours, composé d'une étude de dossier 
et de trois épreuves écrites spécifiques à 
chaque spécialité (langue française, questions 
scientifiques et questions pratiques), sera 
organisé une fois par an. « Les quotas par 
spécialité seront connus avant chaque con-

cours, il s'agira d'un outil de régulation ponc-
tuel des problèmes démographiques », ex-
plique le Dr Jamil Amhis, président de la 
FPS. En théorie, l'examen sera ouvert à 
toutes les spécialités ; mais la FPS, méfiante, 
attend une confirmation du ministère. 

 
Chaque candidat aura deux chances. Les 
reçus occuperont un poste d'assistant pen-
dant trois ans, puis repasseront devant la 
commission qui leur délivrera l'autorisation 
d'exercer la profession. Ceux qui se destinent 
à la médecine générale s'en tiendront là. Les 
autres demanderont ensuite une autorisation 
d'exercice de la spécialité, et pourront, dans 
un troisième temps, s'installer en ville ou pas-
ser le concours de PH. En cas de double 
échec au concours, c'est simple, explique le 
Dr Tawil : « Ceux arrivés après juillet 1999 
n'auront pas le droit d'exercer la médecine en 
France, ils devront rentrer chez eux. Les 
autres pourront finir leur carrière en tant 
qu'associé. » Le d®l®gu® g®n®ral de la FPS 
défend cette idée : « Le concours ne doit pas 
être une grande porte ouverte, il doit être basé 
sur la compétence, car derrière, il y a une 
reconnaissance. » 
 
La FPS espère que le directeur de la DHOS, 
Edouard Couty, sera en mesure de confirmer 
toutes ces informations lors d'une prochaine 
entrevue, prévue le 8 décembre. Faute de 
quoi, une radicalisation de sa position est à 
prévoir, a annoncé son président. 

 
Delphine CHARDON 

NPR : « Le concours ne doit pas être une 
grande porte ouverte, il doit être basé sur 
la compétence, car derrière, il y a une 
reconnaissance. » 

Le Quotidien du Médecin  20/11/2003 
 
Une seule médecine pour un seul monde 
6 000 m®decins ®trangers sur le sol fran­ais 

 
En 2002, ils étaient exactement 6 446, soit 
environ 3 % des médecins répertoriés en 
France (tous n'exercent pas), à n'avoir pas la 
nationalité française. 
 
La moitié d'entre eux étaient originaires d'Eu-
rope, un tiers venaient du Maghreb. Le petit 
cinquième restant se répartissait entre ressor-
tissants de l'Afrique (hors Maghreb), du 
Moyen-Orient, de l'Asie et du Pacifique, de 
l'Europe de l'Est... (voir le tableau, qui porte 

sur l'année 2001, le détail des chiffres n'étant 
pas encore disponible pour 2002).  
Où se trouvent ces médecins ? Prenons 
l'exemple des Européens. Près du quart 
d'entre eux ne travaillent pas. 38 % exercent 
dans les hôpitaux, 27 % sont installés en ville, 
2,5 % font de la pr®vention, 1 %, de la m®de-
cine légale ou judiciaire, 5 % ont un exercice 
mixte. 
 
En matière de conditions de travail, tous ne 
sont pas logés à la même enseigne. Ceux dont 
le diplôme est estampillé « Union euro-
péenne » sont libres de s'installer où bon leur 
semble. Pour les autres - et on peut considérer 
qu'ils sont beaucoup plus de 3 000, sans 

doute plutôt 10 000, dans la mesure où beau-
coup ont acquis récemment une nationalité 
française qui, si elle ne résout en rien leurs 
problèmes d'installation et d'exercice, les fait 
disparaître des statistiques -, c'est nettement 
plus compliqué. Longtemps abonnés aux sous
-statuts et cantonnés à l'hôpital, ces médecins, 
dits « à diplôme extra-européen », ont pu 
accéder à des fonctions plus stables au cours 
des dernières années (7 000 environ ont été 
ainsi « intégrés » dans le système de soins 
français et quelques centaines se sont installés 
en ville). Ce n'est plus le cas. Un nouveau 
dispositif de recrutement est à l'étude au 
ministère de la Santé (« le Quotidien » 
d'hier). 
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CH  Monceau les Mines  Hôpital de Rothschild CH  du Bassin de Thau  
 Bourgogne  AP-HP 34 SETE 
 Service de cardiologie  Propose un poste  Propose un poste  
Recrute un PH temps plein  en Médecine générale Anesthésie, Urgences 

 Contacter  Dr T. El Habach Contacter Dr O. Tissandize Dr Gouin 04.67.46.57.58 
 È: 03 85 67 60 01 t®l. : 01.40.19.30.31 Dr Barbera 04.67.46.58.66   
      
  

 
Cabinet de radiologie  CH de St-Paul  CH de St-Quentin 
Proche  de Nancy La Réunion        

 Recherche PAC qualifié  Service de Cardiologie Recherche un PH 

Contacter Dr Valentin   Recherche un cardiologue Ophtalmologie             
 Tél :  03.83.49.11.46  Contacter Dr Ioualalene 1 ave Michel de lôh¹pital 
  e-mail : docteur.valentin@wanadoo.fr   Tél :  0262.45.30.62/30 02100 St-Quentin   

R E C R U T E M E N T S Ou tapez http://www.snpac.fr/offre_demploi.htm 

La liste est mise à jour 2 fois par mois... 

Lettre au Comité économique et social européenñCESE 

Roger BRIESCH, Président  
Comité économique et social européen 
BRUXELLES (Belgique) 
 

Paris, 12 octobre 2003 
 
Objet : Demande de participation consultative de la FPS, dans le 
cadre juridique de la reconnaissance des acquis et de la qualifica-
tion professionnelle européenne des praticiens de la santé ressortis-
sants des pays tiers résidant et travaillant en France. 

 
 Monsieur, 
 
   La FPS est une mutation syndicale et institutionnelle du 
SNPAC. Le rôle fédérateur, de notre  ancienne et nouvelle 
structure, a pour but de sauvegarder et défendre les intérêts 
matériels, professionnels, sociaux et moraux des Praticiens 
A Diplômes Hors Union Européens «  PADHUE  » sous 
différents statuts hospitaliers français. La FPS représente 
environ 11000 médecins, pharmaciens, biologistes et den-
tistes de pays tiers dont une grande majorité de nationalité 
française résidant et travaillant en France, pays membre de 
lõunion europ®enne. Le point commun, de ces praticiens, est 
leurs diplômes de base originaires des pays tiers et leurs di-
plômes de spécialité originaires des universités françaises. 
La dur®e dõexercice professionnelle, des PADHUE, en 
France varie de 3 à 25 ans. Les PADHUE, sont le noyau 
dõune des mesures cl®s r®gulatrice de la d®mographie m®di-
cale en France.   
 
 Les PADHUE se heurtent, en France, à des difficultés 
de reconnaissance des acquis et des qualifications profes-
sionnelles. Ceci r®sulte dõune part dõune extr°me complexit® 
procédurale ; et dõautre part ¨ lõabsence dõun cadre juridique 
transparent régissant la qualification professionnelle des 
ressortissants des pays tiers résidant en France. 

 
 La FPS a constaté également, lors de la lecture des 15 
directives europ®ennes r®gissant ce sujet, lõabsence des me-
sures juridiques de qualification professionnelle des ressor-
tissants des pays tiers résidant dans un des pays membres de 
lõunion europ®enne. La FPS estime que ceci est li® ¨ lõab-
sence dõune repr®sentation de notre cat®gorie au sein des 
comit®s du travail de lõharmonisation des proc®dures de qua-
lification européenne.   

 
Notre attention est attirée par le rôle, représentant des par-
tenaires sociaux professionnels, de comité économique et 
social européen (CESE) étroitement impliqué dans les sui-
vis de ces directives.   
 
Dans le soucis dõune transparence proc®durale ¨ long terme   
et dans le but dõune assurance dõun niveau satisfaisant de 
s®curit® juridique et dõinformation, nous tenons ¨ vous sou-
ligner lõimportance de notre avis consultatif qui ne sera pas 
seulement utile mais également indispensable afin de préser-
ver lõaspect qualitatif et ®galitaire du cadre juridique de la 
reconnaissance professionnelle européenne.  

 
Nous vous serions reconnaissants dõaccepter notre participa-
tion active et nos avis consultatifs sur le sujet. La FPS est à 
votre disposition pour toutes informations supplémentaires. 
Dans lõattente de votre accord anticip®, veuillez accepter, 
Messieurs, lõexpression de nos meilleures consid®rations. 
 

Le Président, Dr AMHIS. J  
Le délégué européen, Dr DALKILIC. S  

Porte parole, Dr KERROU K. 
 

Par délégation, la commission juridique :  
Mlle Dr Kassem. M 
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Message à tous les PADHUE 

 

Pourquoi ? 
- Les PADHUE non-adhérents sont agressifs au télé-

phone ou par e-mail ? 

- Certains PADHUE ne sont pas solidaires, surtout les 

titulaires ? 

- Beaucoup de nos adhérents ne payent pas leur cotisa-

tion ? 

- Dõautres groupes de PADHUE critiquent publique-

ment, en permanence la FPS ? 

-  Certains adhérents ne nous envoient pas les coordon-

nées de leur nouvelle adresse ?   

CƭŀǎƘ ƛƴŦƻ ŘŜ ƭŀ Ct{ ΗΗΗ 

Pour obtenir plus des détails, tapez www.snpac.fr  
Nõh®sitez pas ¨ r®agir ¨ ces dossiers en ®crivant ¨ la FPS 

Elections !  
 

Soutenez les candidats PAD-

HUE lors des élections dé-

partementales de lõOrdre 

des Médecins... 

Pour nos internautes 
www.snpac.fr  

 

* une lette de la FPS a ®t® adress®e ¨ Mr le Professeur 

HOUSSIN, Directeur de la Politique Médicaleñ AP-

HP / le 16 novembre 2003. 

* Rapport Matillon sur l'®valuation des comp®tences - ao¾t 

2003. 

 * Le droit des patients... Novembre 2003. 

* H¹pital 2007 : lettre de Mme R. Bocher, Pr®sidente de 

l'INPH à Mr Couty / novembre2003.  

* Communiqu® de presse INPH : LA VALSE DES 35 

HEURES  

* Rapport Berland "le transfert de comp®tence" - octobre 

2003. 

Ile de la Réunion  
 10 d®cembre 2003 : Je vous an-
nonce la transformation de 4 postes 
de PAC en postes de PH au GHSR 
de Saint Pierre de la Réunion et ce 
sur enveloppe budgetaire spécifique 
provenant de l'ARH de l'ile de la Ré-
uni on apr ès une act i on sy ndi cal e ....  
Bon courage à tous.  

Dr Edmar A  
Délégué régional  

Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ t!5I¦9 
 
¢ŀǇŜȊ ǿǿǿΦƭŀ-ŦǇǎΦŎƻƳ κ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇƻǊǘŀƎŜǎ 
ǘŞƭŞǾƛǎŞǎ όCt{-¢±ύ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ тŝƳŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Řǳ 
мр Ŝǘ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ нллоΦ 

Grève de la FPS : Le mardi 16 décembre 2003 
Un succès médiatique, hospitalier et syndical.  
Le Président : voir le fascicule dans ce numéro... 

Zone 4ñFPS   

La réunion se déroulera au CH d'Avignon à la salle de conférence 

de 14 h à 16 h, le samedi 29 novembre 03.  

Dr Bramli président zone 4. Pôle contractuel  

Dr Mecheri délégué régional. Pôle socioculturel 
 

Dr Debbat délégué départemental. 

Zone 3 nord-est / FPS   

Samedi 20 Février 2004 à 19 heures, Flo Excelsior, Nancy, 
en 

face de la gare, 50 RUE HENRI POINCARE 54000 NANCY, 03 83 35 24 

57 

¶ Dr Mazen   (Nancy):      06 61 75 66 66  

¶ Dr Hachicha (Nancy) : 06 89 10 06 18  

¶ Dr  Mortada (Verdun) : 06 16 54 83 84 

¶ Dr Darabu  (Forbach) : 06 62 56 04 66 

¶ Dr Diab (Epinal) :  06 09 93 53 27                      
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Ministère de la santé. DIRECTION DE L'HOSPITALI-

SATION ET DE L'ORGANISATION DES 

SOINS  

Personne chargée du dossier : Marc OBERLIS  

 

Monsieur le Président de la 

Fédération des Praticiens de Santé 

 

Paris, le 22 décembre 2003. 

 

Monsieur le président, 

Comme je m'y suis engagé lors de notre entrevue du 8 

courant, je tiens à vous confirmer par la présente les engagements 

pris par la DHOS en réponse à vos préoccupations. 

Tout d'abord, je prends acte de votre regret que la 

DHOS n'ait pas été représentée au congrès de la FPS qui s'est 

tenu le 15 novembre dernier. Il me semble important que l'habitude 

qui avait été prise d'une représentation de ma direction à votre con-

grès annuel se poursuive pour l'avenir même si, exceptionnellement, 

celle-ci n'a pu avoir lieu cette année. 

Concernant l'autorisation d'exercice de la médecine en 

France pour les médecins à diplôme extra-communautaire, j'ai le 

plaisir de vous confirmer que le quota fixé par le ministre au titre de 

l'année 2002, dont l'arrêté est en cours de publication, s'élève à 

350. 

A ce quota, il convient d'ajouter les 93 dossiers hors quota pour les 

praticiens qui exercent dans un établissement public depuis plus de 

6 ans, soit un total de 443 autorisations sur 650 dossiers d®pos®s. 

Ce nombre élevé d'autorisations d'exercice de la médecine est un 

signe fort du gouvernement en faveur des praticiens dont la compé-

tence est ainsi reconnue. L'arrêté nominatif sera publié avant le 31 

décembre, comme le 

prévoit la législation 

en vigueur. 

  C o n c e r -

nant les travaux de la 

commission de re-

cours, ceux-ci se 

poursuivront au début 

de l'année 2004 (2 ou 

CompteCompteCompte---rendu du 7ème congrès de la FPSrendu du 7ème congrès de la FPSrendu du 7ème congrès de la FPS   
15 et 16 novembre 200315 et 16 novembre 200315 et 16 novembre 2003   

Les reportages sont sur notre site www.laLes reportages sont sur notre site www.laLes reportages sont sur notre site www.la---fps.com fps.com fps.com    

 Le résumé du congrès de la FPS 15-16 novembre 2003 à Paris.  http://www.la-

fps.com/resume_congres_fps2003_isa.htm   

 

Résumé de l'intervention du Prof J.Roland CNOM  http://

www.la-fps.com/rolland_cnom_congres_fps.wmv  

 

Mme Maryse Lepée ARH Île de France http://www.la-fps. com/

lepee_arhif_congres_fps.wmv  

 

Résumé de l'intervention de  

Dr Bruno Gaudeau Président AGMF http://www.la-fps.com/

gaudeau_congres_fps.wmv  

 

 

 

 

Lettre de Mr E. Couty, Directeur des Hôpitaux.Lettre de Mr E. Couty, Directeur des Hôpitaux.Lettre de Mr E. Couty, Directeur des Hôpitaux.   
A notre Président, le Dr Jamil AMHIS A notre Président, le Dr Jamil AMHIS A notre Président, le Dr Jamil AMHIS    
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3 s®ances) et l'arr°t® fixant le quota ainsi que l'arr°t® nominatif des 

lauréats devraient être publiés à la fin du premier trimestre. 

 

Comme vous le savez, une nouvelle procédure d'autorisa-

tion d'exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, 

sage-femme et pharmacien sera mise en oeuvre en 2004. 

Un projet de décret, tenant compte de vos remarques et souhaits, 

a été élaboré et vous a été transmis le 5 décembre pour ultimes 

propositions avant transmission au Conseil d'Etat. 

J'ajoute que les épreuves de sélection devraient se dérouler à la 

fin du premier semestre 2004 ou au plus tard dans le courant du 

mois de septembre. 

Concernant le statut des praticiens attachés et prati-

ciens attachés associés, je vous confirme que : 

- la reprise d'ancienneté ne peut concerner que les ser-

vices effectués en qualité d'attaché ou d'attaché associé avant 

l'entrée en vigueur du nouveau décret; que le temps de garde est 

inclus dans les obligations de service, comme pour les autres prati-

ciens ; 

- que le statut des praticiens hospitaliers sera modifié 

dans le courant de l'année 2004, afin de ne plus imposer aux prati-

ciens associés qui auraient acquis la nationalité française posté-

rieurement à leur inscription sur la liste d'aptitude de praticien hos-

pitalier, de terminer leur contrat (2 fois 2 ans) avant toute intégra-

tion. 

Je vous confirme également que l'effort entrepris par le 

gouvernement pour la transformation en 2003 de postes de PAC 

en PH sera poursuivi pour l'année 2004. 

 

Vous souhaitez que la situation de 7 dentistes étrangers ayant 

réussi l'examen permettant l'exercice de cette profession en 

France et n'ayant pu obtenir cette autorisation à la suite d'une 

décision défavorable de la commission ad hoc soit de nouveau exa-

minée. J'ai demandé à mes services d'expertiser à nouveau la situa-

tion de ces personnes au regard de la législation en vigueur. Il res-

sort de cet examen que si le dossier d'une de ces personnes a pu 

être présenté à la dernière commission qui s'est tenue le 24 no-

vembre dernier, le cas des 6 autres dentistes ne peut plus être 

réglé dans le cadre de cette procédure, les intéressés ayant épuisé 

les 2 possibilités de présenter leur dossier prévues réglementaire-

ment. Il conviendra pour ces derniers de s'inscrire dans le cadre de 

la nouvelle procédure d'autorisation d'exercice en France, procé-

dure dont les textes réglementaires paraîtront prochainement. 

 

Un projet de décret relatif aux conditions dans les-

quelles les docteurs en médecine peuvent obtenir une qualification 

de spécialiste est en cours d'élaboration. Il devrait notamment per-

mettre aux praticiens titulaires d'un DIS français de se voir recon-

naître la qualification dans la spécialité concernée. Ce projet de-

vrait être publié avant la fin du premier trimestre 2004. 

 

Concernant l'intégration de praticiens dans le corps des 

praticiens hospitaliers (PH), comme pour tout emploi d'agent pu-

blic titulaire, il est nécessaire de posséder la nationalité française 

ou d'être ressortissant de l'union européenne. Les praticiens lau-

réats du concours, qui ne remplissent pas la condition de nationali-

té, sont nommés praticiens associés mais ne sont pas incorporés 

dans le corps des PH et ne peuvent donc bénéficier des disposi-

tions statutaires relatives à ce corps. 

 

Si certains PAC ont pu bénéficier, dans le cadre du 

classement initial, de la prise en compte des gardes, ceci n'a été 

possible que parce que les dispositions réglementaires le pré-

voyaient expressément. Cette disposition n'était pas prévue dans 

le statut des PH, les PAC qui ont intégré le corps des PH ne peu-

vent donc bénéficier 
de la même pra-
tique. 
 
Enfin, vous souhai-

tez connaître le sort 

réservé aux PAC 

ayant échoué 4 fois 

au concours de PH 

(cf. art. 7 du d®cret 

n° 99-517 du 

25/06/99). Leur situation ne peut °tre dissoci®e de celle de tout 

praticien dans la même situation. Les possibilités offertes à ces 

praticiens sont donc, dès lors qu'ils remplissent les conditions né-

cessaires, l'exercice libéral ou l'exercice dans un établissement 

public en qualité de praticien contractuel ou praticien attaché. 

 

En espérant que ces précisions répondent à vos attentes, je vous 

prie d'agréer Monsieur le Président, l'expression de mes senti-

ments les meilleurs. 

 

Edouard COUTY  


